
– Syndicat National des Vétérinaires d’Exercice Libéral

Réunis en commission paritaire permanente de négociation et d’interprétation le 

Pour l’application de l’article L 2261

les partenaires sociaux de la branche ont considéré que l’accord relatif aux salaires 
minimums conventionnels n’avait pas à comporter de règles spécifiques en fonction de la taille de l’entreprise.
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